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Le mandat

Réaliser, à l’aide d’un protocole d’entrevue une étude 
sur l'article 54 dans 25 ministères et organismes

Identifier les enjeux et défis actuels et à venir des 
ministères et organismes  ainsi que les actions et les 
programmes en cours de développement

Faciliter l’identification des priorités de recherche et 
les besoins en transfert de connaissance

pelcha01
Cette présentation a été effectuée le 2 décembre 2003, au cours de la journée « Politiques publiques favorables à la santé : de la science à l'action » dans le cadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2003. L'ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l'adresse http://www.inspq.qc.ca/jasp/archives/.
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Considérations méthodologiques

Identification des ministères

Identification des organismes

Élaboration d’un protocole d’entrevue

Gestion des entrevues

Analyse de l’information

Rédaction du rapport

Constats

Aucune diffusion dans les organismes
Connaissance, perception et compréhension varient 
selon la vocation des ministères
Enjeux et défis à venir sont énoncés avec une 
certaine réserve
Existence d’enjeux communs 
Identification des impacts des actions sur la santé ou 
le bien-être varient selon la vocation des ministères 
et organismes
Intérêt pour les résultats de la recherche
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L’article 54 dans les ministères et 
organismes

Analyse

Diffusion et gestes d’application

Au sein des organismes

Au sein des ministères

– Nomination d'un répondant (8 ministères)

– Mise en place d’une procédure d’évaluation des 
impacts (2)

• Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et de la Famille

• Ministère de l’Environnement
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L’article 54 :  bilan

Bilan positif (8)
− nouvel outil
− officialise la nécessité de prendre en compte les impératifs 

de bien-être et de santé
− va au-delà de l’aspect ingénierie ou économique d’un projet

Bilan négatif (3)
− ingérence
− loi envahissante englobante
− où est la nouveauté?

Bilan mitigé (6)
Sans avis (8)

Enjeux et défis
actuels et à venir
dans les ministères et organismes

Analyse
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Égalité des enjeux et défis
– majorité des ministères et organismes

Hiérarchisation des enjeux et défis
– Commission de la santé et de la sécurité au travail
– Ministère de l’Éducation
– Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille
– Ministère de la Sécurité publique
– Ministère des Transports
– Société des alcools du Québec

Enjeux et défis actuels

Trois enjeux et défis communs

1. Prise en considération des préoccupations des 
citoyens

2. Contexte démographique

3. Nouvelle gestion publique

Enjeux et défis à venir
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Impacts sur la santé des actions 
des ministères et organismes

Analyse

Ministères et organismes à vocation sociale

Ministères et organismes à vocation 

économique

Ministères et organismes à vocation culturelle

Trois groupes
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Recommandations associées à la recherche

Déterminer des ministères et organismes catalyseurs

– le ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir

– le ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la 

Famille

– le ministère de l’Environnement

Prendre en considération l’intersectorialité des dossiers

Identification des enjeux

Enjeux sectoriels
– Propres à un ministère ou organisme

Enjeux transversaux
– Soulevés par deux ou plusieurs ministères 

ou organismes
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Pour nous rejoindre

Adresse Internet de l’étude: 
http://www.enap.ca/documents-pdf/observatoire/R-
MSSS-INSP09-03.pdf

http://www.enap.ca/observatoire/

Jacques Auger : 641-3000, poste 6338
jacques.auger@enap.ca

Dolorès Grossemy : 641-3000, poste 6178 
dolores.grossemy@enap.ca




